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✓ Acquérir les fondamentaux relatifs à la prévention des RPS : définitions, démarche générale préconisée par la branche 
AT-MP de l’assurance maladie et niveaux d’actions. 
 

✓ A l’issue de la formation, le stagiaire sera capable de : 
- Connaître la notion de risques psycho-sociaux, différencier les familles de RPS 

- Comprendre les liens entre le travail, les RPS et leurs effets sur la santé et l’entreprise  

- Identifier les RPS comme un risque professionnel 

- Reconnaître les actions de prévention primaire et les différencier des autres types d’actions de prévention des RPS 

S’initier à la prévention des risques 
psychosociaux (RPS)  

 OBJECTIFS 

1- Les Risques Psycho-sociaux 

o Apprendre à définir les risques psychosociaux : stress, 
violences au travail, souffrance éthique, dissonance et charge 
émotionnelle, instabilité du travail 

o Différencier les familles de RPS 

 

2- Causes, effets et atteintes à la santé des RPS  

o Comprendre les liens entre le travail, les RPS et leurs effets sur 
la santé et l’entreprise 

 
3- Dispositif légal et réglementaire sur les RPS 

o Connaître les principes généraux de prévention et le cadre 
réglementaire de la prévention applicable aux RPS 

 

4- Démarche de prévention 

o Repérer les actions de prévention primaire et les différencier 
des autres types d’actions en prévention des RPS 

  

 
PROGRAMME 

Moyens pédagogiques 
Exposé, Vidéo, Projection, Echanges, 
Exercices pratiques. Retours d’expérience  

Durée / Nombre de stagiaires 
2 jour soit 14 heures  
De 2 à 10 stagiaires 

Public concerné  
Toute personne susceptible dans son 
entreprise de participer à une action de 
prévention des RPS (directeur,CSE, 
préventeur, manager, fonction RH, …) 
 
Pré-requis 
Il est conseillé que les stagiaires aient suivi  
l’autoformation en ligne « Acquérir des bases 
en prévention des risques professionnels » 
 
Evaluation des connaissances acquises 
Quizz 

Dates, lieu et tarif 
Sur convention 

Délais d'accès 
4 mois sous réserve de disponibilité du client 

Document délivré en fin de formation 
Remise d’une attestation de formation 
attestant l’acquisition des compétences 
attendues. 

Modalités d’accès handicap 
Formations réalisées dans les locaux de 
l’entreprise qui aura pris les dispositions. Prev 
Consult prendra les dispositions nécessaires en 
amont de la formation et en concertation avec 
l’entreprise et le stagiaire. 
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